


Les objectifs de TIPM™ :

Libérer le dirigeant et ses collaborateurs.
Maîtriser les coûts.
Gérer en interne le portefeuille PI.
Détecter les idées innovantes.
Répondre aux problématiques PI des collaborateurs.
Optimiser votre portefeuille PI en fonction de vos 
besoins.

Nos points forts :

Disponibilité, avec un forfait de temps dédié.
Proximité, nous passons une partie de ce temps 
dans votre entreprise.
Flexibilité, nos forfaits sont évolutifs.
Pérennité, vous bénéficiez d’un interlocuteur unique 
pour toutes vos questions PI.

TIPM™ donne accès à :

Un IP Manager dédié à votre entreprise.
Un réseau d’experts spécialisés en droit, en veille,...
Des outils et des méthodologies adaptés à vos 
besoins.

La propriété intellectuelle (PI) vous apporte un avantage 
compétitif mais elle est complexe. Rattachée à la direction 
générale ou au service technique dans plus de 75% des 
PMEs, elle est une charge de travail qui vient s’additionner 
au reste. De plus, la PI demande des outils onéreux, une 
méthodologie adaptée et des connaissances spécifiques à 
la croisée de quatre mondes : stratégie, gestion, juridique 
et technique.

Ainsi, afin d’e� ectuer les tâches a� érentes à la PI, il est 
nécessaire d’avoir en interne un “ IP Manager ”. Mais pour 
les PMEs, cette ressource doit être à temps partiel.

TIPM™ propose des forfaits de temps d’IP Manager 
dédié à votre entreprise afin d’assurer un management 
systématique de la PI avec des outils et des méthodologies 
adaptés, en cohésion avec les besoins de votre entreprise.

TIPM™ vous accompagne tout au long de votre processus 
innovation et PI.

TIPMTM : adaptez votre PI à vos besoins






